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 Séance du 08 mars 2022 à 18h30 

   
L’an deux-mille-vingt-deux du mois de mars 
le huit 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - 
Salle du Conseil Municipal à Seloncourt après convocation légale, sous la 
Présidence de M. Daniel BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 
NOTA  Le Maire certifie que le compte rendu de cette délibération a été affiché à la porte de la Mairie le 09 mars 

2022, que la convocation du Conseil Municipal avait été faite le 25 février 2022 et que le nombre des 
membres en exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Etaient présents (24 jusqu’à 19h – 25 à partir de 19h) 

Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Maryline CHALOT (à partir de 19h), Mathieu GAGLIARDI, Laurence 
DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Madeleine MAUFFREY, Patrick LIEGEART, 
Alain KMOCH, Jean-Luc MIESKE, Lysiane MABIRE, Magali MEINIER, ALZINGRE Brigitte, Romuald GADET, 
Sophie MOREL, Clément GIRARD (à partir de 18h34), Eric LANUSSE CAZALE, Laetitia LIEGEART, Denis 
TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE, Sylvie WERNY, Béatrice ROCH. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (4 jusqu’à 19h – 3 à partir de 19h) 
Jean-Marc ROBERT a donné procuration à Lysiane MABIRE, Maryline CHALOT a donné procuration à Nicolas 
PIERGUIDI (de 18h30 à 19h), Jean-Claude PERROT a donné procuration à Jean FORESTI, Léa LEMOINE a 
donné procuration à Magali MEINIER. 
 

Était absente (1) 
Christine GUEY 

 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire. 
Françoise PAICHEUR a été désignée pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées. 

 

 
OBJET : PROLONGATION DE LA MISSION DE CONSEIL EN ENERGIE PARTAGE AUPRES DES COMMUNES 

DE 2000 HABITANTS DE PMA 

 

Dans le cadre du Plan climat-air-énergie territorial et de la transition écologique, Pays de Montbéliard Agglomération 

propose à ses communes membres, depuis avril 2010, un service de Conseil en énergie partagé dont le principe est la 

mise à disposition des communes d’un agent spécialisé, le conseiller « CEP ». 

 

Les missions sont notamment : 

o la gestion comptable des fluides à l’aide de bilans annuels et le suivi par tableaux de bord,  

o l’optimisation des contrats de fourniture d’énergie  

o le suivi des marchés du groupement régional Bourgogne Franche-Comté pour la fourniture d’énergie  

o le diagnostic avec préconisations de travaux ou d’interventions techniques, 

o l’assistance technique et administrative lors des projets de rénovation ou de construction 

o l’accompagnement dans les actions réglementaires à mettre en œuvre  

o la sensibilisation des élus, techniciens et usagers des bâtiments communaux 

 

Depuis 2019, un second CEP est déployé par le Syndicat Mixte d’Energies du Doubs (SYDED) à destination des 54 

communes de moins de 2000 habitants de PMA, représentant une population de 34 668 habitants. 

Ainsi, le CEP actuel de PMA continue d’apporter son expertise à 15 communes de plus de 2000 habitants de PMA 

constituant une population de 57 472 habitants, et se charge également de la gestion énergétique du patrimoine 

propre de la Communauté d’agglomération tout en apportant son expertise technique aux projets qui y sont menés et 

sa contribution au Plan climat-air-énergie territorial. 
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Seules les villes de Montbéliard, Audincourt et Valentigney, disposant déjà de cette compétence en interne, ne 

souhaitent pas bénéficier de ce service.  

 

Malgré l’arrêt des financements des partenaires publics depuis 2019, il avait été acté en Conseil Communautaire du 21 

mars 2019 de maintenir une participation financière des communes identique aux périodes précédentes, soit 0,22 € 

par habitant et par an. 

Le Bureau Communautaire du 13 janvier 2022 a décidé de conserver ce même plan de financement pour la période du 

1er mai 2022 au 30 avril 2025. 

 

Le Conseil Municipal, l’exposé entendu, à l’unanimité. 

➢ de reconduire l’adhésion de la Commune à la mission « Conseil en énergie partagé » pour une durée de 

trois ans du 1er mai 2022 au 30 avril 2025, pour un montant annuel de 0,22 € par habitant et par an  

➢ d’autoriser le Maire à signer la convention à intervenir dans ce cadre  

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an ci-dessus. 

Ont signé au registre tous les membres présents. 

              

   Seloncourt, le 08 mars 2022 

 

   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER  
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